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AVENANT  D'OBJECTIF  2022

ENTRE

L'ASSOCIATION  MOMENTS  DE CULTURES  VIVANTES
ET

LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  TERRES  DES CONFLUENCES

PREAMBULE

programme.
C'est  l'objet  du présent  avenant.

Entre

Commu-nps ïgrr-ees  Cô-4fIuences=»>7d'une  part,

L'association (« M3@ents  de Cultures  Vivantes »», association régie par la loi du 1 er juillet 1901,
déclarée  en Préfe-cTQre sous  le numéro  W82100087,  dont  le siège  social  est situé  au 11 place

du Château BAL n-o',-72210 ST NICOLAS-DE-LA-GRAVE, représentée par le Président
Monsieur  Erick  Taborié"5ûment  mandaté,  et désigné  sous le terme  « l'Association  )), d'autre
part,

No SIRET  339 763 781 000 20 ; Licences  de Spectacle  no2 PLATESV-R-2022-004732  et no3
PLATESV-R-2022-O04734

Le présent  avenant  porte  sur l'article  1 et 3 de la convention  triennale  et sur l'article  8 relatif  à
l'évaluation.

En dehors  des modifications  visées  dans  le présent  document,  l'ensemble  des dispositions  de

la convention  triennale  initiale,  exécutoire  le 16 décembre  2020  reste  en vigueur.

Vu,  pour  être  annexé

à lp délibération  du

Conseil  Communautaire

j;j, Œ Œ )
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ARTICLE  1-  OBJET  DE LA CONVENTION

: Analyse  et diagnostic  de territoire

Le diagnostic  a débuté  en janvier  2021 sur le territoire  et sera présenté  à la Communauté  de
Communes  fin 2023.
Cette analyse  et diagnostic  du territoire  cherche  à connaître  et examiner  en profondeur
l'ensemble  du territoire  afin d'identifier  les associations  et potentiels  partenaires  présents dans
les communes,  d'organiser  des rencontres  et des échanges  avec ces acteurs locaux  ; de
déterminer  des lieux de diffusion  du spectacle  vivant  ; mais  aussi  de rencontrer les différents
établissements  scolaires  pour  connaître  les actions  mises  en place  afin d'établir un projet en
adéquation  avec  leurs  propres  projets  d'établissements.  En outre,  elle s'engage  à déterminer le
profil  des habitants  vivant  dans  les deux  Communautés  de Communes.

Calendrier  des démarches  pour  2022  :

Poursuite des démarches des deux premiers trimes%res=de 2021 : rencontre avec les
élus,  visite des communes  et élaboration de fiches, d'un cqt5Q1ogue de données et de cartes...

Poursuite  des enquêtes destinées au public  de M;C;V.- dur3nt les manifestations
Objectif  : connaître  le profil  des habitants  du territoire  seqrendant  au-xJ- événements proposés  par
l'association  et élaborer  un tableau  croisé  avec  la ço-llècte de donnéë-e  I'INSEE  pour  savoir
quelle  population  est touchée  
Résultat  : Adaptation  de la programmation  ou ér-é:atipn de nouveaux  projéj';,pour  essayer  de
toucher  l'ensemble  des habitants  et révision=des  plàns-:çle comî'ô- unication  

Rencontre  avec  les directeurs  des é-tpb4isseme-ritsi-ôôlaires pour conna-ître les actions
mises  en place  afin d'établir  un projet  en adéqu-àtion  avec  le-u-rs propres  projets d'établissements
: proposition  de spectacles d'actionpçulturelIes  ôu-ç0e résiden:c-es artis!ique s.

2  Diffusion  artistiqu7u  spectac1eg3vant

* Saison culturelle  de4 Rendq-îVous  Nomades-
Diffusion d'événemente;-Çi,iltureIs'd-eHanière équilibjaée sur les communes de la Communauté
de Communes to@ 'a-u 1ori5-7e l'éô-.  Dans le j7ntexte  sanitaire actuel incertain sur les
autorisations de ra-i-ise en pïl,àç e et du<çulem@i-  d- es manifestations culturelles en salle ou
en extérieur,cette  pr5iamm,ïàriest  suscè-p-ii61è7être modifiée en accord avec les communes
concerné=é';ï--Ceifaines'de--sTh-àrï'ife-jions seront payantes et d'autres offertes au public. Un
comptëp-ndu  seTq-,réalisé-lorsdes  C6n-  d'Administration de l'association.

Proqramm--e"prévisio=ri-nel  2022  ï-

12 mars  : Sa11ë-4§- s Fromage de Saint-Nicolas-de-la-Grave  / Concert de Mouss et Hakim
« Darons  de la Gà-e  » (Musique  - Payant)

26 mars : Salle  des fêteç=de  Castelmayran  / Concert  de Thibault  Cauvin  (Musique  - Payant)

2 avril : Salle des fêtes  de Castelmayran  / Rhapsodes  : « Œdipe  ») et « Antigone » avec le
Collectif  TDP (Théâtre  - Payant)

17 avril : Place  de la Halle  de Saint-NicoIas-de-la-Grave  / « Fibre » de la Cie Dakipaya  Danza
et « Dédale  Dehors  » de la Cie Humanum  Dance  (Danse  - Offert)

7 juin : Jardins  du Château  des Terrides  à Labourgade/«  Entre  Serre  et Jardins  >) de la Cie
Atelier  Lefeuvre  (Art  de rue - Offert)

6 juillet  : Village  de Durfort  Lacapelette  / Concert  de Denis  Péan (Musique  -  Offert)

jer octobre  : Durfort-Lacapelette/«  Bateau  »> de la Cie Les Hommes  Sensibles  (Cirque
d'objets  - Offert)

:4ffl
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14 et 15  octobre  : Chapiteau  d'Arène  Théâtre  à Coutures/Coproduction  de la création  de la

Cie Arène  Théâtre  « La Liberté  Totale  » (Théâtre  -  Payant)

Programmation  en cours  pour  Novembre/Décembre  2022

*  «« Les  Préludes  des  voix  »»

Programmation  musicale  autour  de la voix  et des musiques  du monde.

1l  juin  : Bar  Asso  de Montesquieu/Concert  de Bobby  Dirninger  (Musique  - Offert)

9 juillet  : Sous  la Halle  de Caumont  / Concert  d'Oriane  Lacaille  (Musique  -  Offert)

Lizac  en extérieur.

Programmation

20 h : Alidé  Sans  (Musique  - Offert)

21h00 : Mbraia « Ton bal ! » (Musique  - Offerj) l 
22 h15  : Trencadit.  Bal trad  alternatif  (Musiaue-=  Ci22h15  : Trencadit.  Bal trad  alternatif  (Musique-Offert)

«« Fenêtre  sur le paysage  », parcoprs artistiq-üe sqr4s  chemins de Spint-Jacques  de
Compostelle  et plus  particulièrement  sur  le -GR65  sur-1ç ;Ci8Thmunauté  de ComThunes  Terres

des Confluences.  3 communes  sont  concernées  par  ce'pjpjet  : Boudou  -  Moissac  -  Durfort

Lacapelette.  Ce projet permet  de tisse,ç,des  liens a\?e=e la pop-u-lai$n 1oc54g tout en les impliquant

21 mai  2022  : Parcours;-:sï,ir  les chemiÜsüde  Composjelle  de Moissac  à Boudou  :

itinérance  artistique et 4--pica1e avec un-final festif s0-41e point de vue de Boudou.
Parcours de Moissac  à B-ç»4ç1ou sur le chemin.de  Œ postelle ponctué de surprises
artistiques  toÇt=-aü -1o4g du p-a-ïcours. Program- mation Cie Sara Ducat (danse -  offert),
Cie Comm@n-do Percus, (mu'siqpe artifice -  6ffe-rt), Cie Arène Théâtre (théâtre -  offert),
Laurent  Beq  (musique-  -= offert)ïàrtistes  pla';ticiens.

4,:p: € t;6,juilIè-U202- €ï-ln%-a4qtion  et inauguration des « Nichoirs à chants )) de la
Sô-nothèq-ùe Nom=aai à DurT6ff;[acape1ette
:pqur  rappelJa  Sonothè que nomade était venue en résidence  en mai et juillet  2021 avec
leur  projet « -A Vol D'oisé- au » afin  de rencontrer  et créer  du lien avec les habitants de la
commune,  collecter  des  -c-hants d'oiseaux  et des habitants  pour  implanter  une œuvre

« nichoirs  à chants  >) en 2022

Octobre 2022 : L'art s'invite sur les chemins  : Journée  musicale  et artistique  sur la
commune  de Dur[ort-Lacapelette

Journée  ponctuée  de  différentes  actions  culturelles  et animations  familiales  et

diversifiées  dans  le centre  de la commune  : spectacles,  musique  et théâtre  d'objet,

atelier  proposé  par  les habitants,  projet  artistique  des  élèves  de l'école...

: Actions  culturelles

Des  ateliers  actions  culturelles  seront  mis  en place  au sein  des  établissements  scolaires  en lien

avec  les projets  Fenêtres  sur  le paysage,  Saison  culturelle  des  Rendez-Vous  Nomades  et Total

festum  :

24 juin  : Spectacle  du conteur  Florant  Mercadier  « L'Occitan  pour  les nuls  » : conte  en

langue  occitane  pour  enfants  / Intervention  dans  l'école  de Lizac  (du CE1 au CM2)
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De mai à juin  : Création  d'une  légende  autour  des Nichoirs  a chants  par les élèves  de

Durfort-Lacapelette  (du CP au CM2)  avec  6 interventions  du conteur  Bernard  Barbier

Octobre  -  novembre  : Séances  scolaires  en  établissement  scolaire  de  la Cie

Anamorphose  sur  son  spectacle  « L'lmpromptu  » au Lycée  de Moissac.

ARTICLE  3 -  CONDITIONS  DE DETERMINATION  DE LA  CONTRIBUTION  FINANCIERE

ET MATERIELLE

Pour  l'année  2022,  par  délibération  du ........................,  la Communauté  de Communes

Terres  des Confluences  allouera  une subvention  à l'Association  « Moments  de Cultures

Vivantes  >) à hauteur  de 40 000 € dont  9166  € seront  consacrés  au projet  Fenêtres  sur  le

ARTICLE  8 -  ÉVALUATION

8.1 ll est rappelé en outre, les dispositions qej-0§?ticle L 1611-4 dp,Code Général des

Collectivités Territoriales modifié parla Loi no2OQ9-526 du 12 mai 20Q5)- art. 84, selon

lesquelles toute association, œuvre ou entreprise à-7yt  reçu une subventioTh-fi-ut être soumise

au contrôle des délégués des collectivités qüi-l:ont aôegdée  7 a

8.2 L'évaluation des conditions de réalisation-]8-objeé-fif:0;  xés à l'art;cle 1er auxquels les

Communautés de Communes et,lesavilles ont a=p4orté 1euN3- ncourpi-éu-r un plan quantitatif

comme qualitatif, est réalisée =ô:àîié lesgcpnditions n4finies d- 'u;-;5=rnomun accord entre les

Collectivités et l'Association. :  *-  ;-  -

8.3 L'évaluation porte notammé-3'3-sur la conforrn-i féOes résüp-jts du projet mentionné à l'article

1 er et, le cas échéant, sqr son im7act sur le territoiï61de l'A-d-rTû nistration, sur les prolongements
susceptibles d'êtrqâpp-o-ffé'j-à la c60yention, y compïiië- la conclusion d'une nouvelle convention.

Le budget prévisiôn-nel HT de $'évènem-ëT-stJeg-9ànt  :

DESIGNATION DEPENSES, a DESIGNATION RECETTES

j-rais artiM-ïqu'7 '_-  _._

9;tah!ertasn, :raSnAsCp:;,J_ébergemëntt-
67 282  €

Terres  des  Confluences

Report  20 + 21 en HT : 44 915 €

Frais techn-iques
Locatiûn, techn-icip-i- _sécurité

15 768 €

Terres  des  Confluences  22

- Projets  Totaî  Festum  et

Rendez-Vous  Nomades

- Projet  Fenêtres  surle

Paysage

30 834 €

9166  €

Frais  administration
10 793  € Région  Total  Festum  22 6143  €

Rémunération  personnel

permanent  et charges

sociales

63 263  € FONPEPS i3  275  €

Communication 6 229 €
Région  Aide  aux  lieux

structurants
20 624 €

TVA  Subvention  Terres  de

Confluences  22
2 200  €

Conseil  Départemental 20 855  €

Aides  communes 1474 €

Leader  Fenêtre  sur

Paysage
13749 €

Billetterie  spectacles

payants  et buvettes
4 500 €

TOTALHT 165535 € TOTALHT 165535 €
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Enfin, il est rappelé  que l'article  5 de la convention  initiale  prévoit  la transmission  des justificatifs
de la part de l'association  au plus tard le 1 e' mars de l'année  suivant  l'évènement.

Fait  à Ie..................

Pour  l'Administration,  la Communauté
de Communes  Terres  des Confluences

Pour  l'Association,
«« Moments  de Cultures  Vivantes  »

Le Président

Dominique  BRIOIS

Le Président

Erick  TABONE
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